
Madame, Monsieur, 

Vous avez été nombreux à me présenter vos chaleureuses 

marques de sympathie à l’occasion des fêtes de fin d’année 

et je vous en remercie. A mon tour, je vous souhaite mes 

meilleurs vœux pour cette nouvelle année qui débute ! 

Une année qui s’annonce durable et riche en 

projets en matière de Zéro Déchet. Désormais, je peux vous parler 

concrètement de notre collecte de biens réutilisables à domicile 

qui n’est plus au stade de projet mais bien effective depuis le  

13 janvier dernier ! 

Ce nouveau service gratuit vous est destiné ainsi qu’aux habitants de Lobbes 

et vous permet ainsi de vous débarrasser de vos objets en fin de vie dont 

l’état permet une réutilisation. Quels objets ? Ceux qui sont trop volumineux 

pour être contenus dans un sac poubelle communal. Il s’agit, par exemple, de 

mobilier, d’objets de décoration intérieure volumineux, de luminaires, de vélos 

ou des petits objets réutilisables (assiettes, textiles, livres, jouets,…).

Comment cela fonctionne-t-il ? Assez simplement ! Il vous suffit de téléphoner 

au 071/59.79.56 et 2 personnes du Relais de la Haute Sambre viendront 

chercher vos objets en bon état dans un délai maximum de 10 jours ouvrables.

Ce projet a été rendu possible grâce à la collaboration d’Ipalle, notre 

intercommunale de gestion des déchets, des villes de Thuin et Lobbes et d’un 

opérateur «Le Relais de la Haute Sambre», acteur d’économie sociale chargé 

de la collecte à domicile ainsi que le CPAS de Mons, les Ressourceries Le 

Carré et La Poudrière où les biens seront réparés, valorisés et revendus. Je 

remercie tous ces acteurs pour leur partenariat. 

Ce nouveau service s’inscrit pleinement dans la mission Zéro Déchet entamée 

par la Ville de Thuin en 2017 et vise une fois encore à diminuer le tonnage de 

déchets produits par les ménages chaque année. 

En parallèle de cette politique de prévention des déchets, 7 nouveaux points 

d’apport volontaire sortiront de terre dans les prochaines semaines dans 

l’entité pour proposer aux citoyens qui ne compostent pas dans leur jardin de 

se séparer de leurs déchets organiques. Un budget de 100.000€ a été prévu 

pour l’installation de ce système de collecte de déchets par quartier. Nous 

vous tiendrons au courant du suivi. 

Amitiés,
Paul Furlan

Député-Bourgmestre 

SOMMAIRE
PAGE 1 • Réunions de quartier • Edito • PAGE 2 • Stop aux incivilités 
• Grand Feu • Aides ménagère • Le point travaux • PAGE 3 • Enquête 
publique • Quoi de neuf à Thuin ? • Espace bien-être • Livres à domicile 
• Dons au CPAS • Déchets organiques • Agenda • PAGE 4 • Marie-Eve 
like • Viva For Life • Véhicule sponsorisé • Stages de carnaval • Une 
minute et s’en va • Cours d’aquagym • Réduction facture • Bons plans  
planète • PAGE 5 • Nouvelle conseillère • le mot du Conseiller communal • 
En direct des écoles • Agenda • PAGE 6 • Dates de chasse • On recrute ! 
• L’info thudinienne • Date du conseil communal • Fermeture • Ils nous ont 
quittés • Un échevin en direct

Le Journal communal N° 163
Edition 

du 07/02/2020

Ville de THUIN
www.thuin.be

Ce mois-ci, les réunions de 
quartiers reprennent ! La première 
concerne les villages de Ragnies et 
Donstiennes. Elle se déroulera le 
lundi 17 février à 19h30 au salon 
communal de Ragnies. Pour les 
autres villages de l’entité, voici les 
dates à retenir : 

•  16/03 : Biercée/Leers-et-Fosteau 
au salon communal de Leers-et-
Fosteau

•  30/03 : Thuin Ville Haute/
Berceau/Biesme-sous-Thuin à 
l’Hôtel de Ville

•  27/04 : Gozée Centre/Abbaye 
D’Aulne au réfectoire de l’école 
de Gozée-Centre

•  4/05 :  Waibes/Hourpes dans la 
Chapelle d’Hourpes

•  21/09 : Thuin Ville Basse/
Maladrie-Maroëlle à l’école 
industrielle

•  05/10 : Gozée Là-Haut/Bois du 
Prince au réfectoire de l’école de 
Gozée là-Haut

•  19/10 : Thuillies Centre/Ossogne-
Baulet/La Houzée-Reumont au 
salon communal de Thuillies

Les rencontres auront toujours lieu 
à 19h30. Pour rappel, ces réunions 
sont ouvertes à tous les habitants. 
Elles ont pour objectif de créer 
un dialogue entre les citoyens et 
les élus. Les réunions de quartier 
permettent d’informer les citoyens 
sur les projets à venir dans leur 
village.

La parole est d’ailleurs  
donnée aux riverains 
afin qu’ils s’expriment 

sur leurs projets, posent 
leurs questions au Collège 
communal ou soulèvent 
d’éventuels problèmes 

rencontrés dans leur quartier.   
Cette année, les représentants 
de quartier seront réélus. Vous 
souhaitez vous investir ? Être un 
relais de votre quartier ? Vous 
pouvez poser votre candidature au 
sein de notre service relais citoyens 
pour devenir le porte-parole de votre 
quartier. Comment ? En envoyant 
un courrier postal adressé au 
service (Grand’Rue,36 à Thuin) ou 
en remplissant notre formulaire en 
ligne en vous rendant sur notre site 
internet www.thuin.be dans l’onglet 
« Ma ville - services communaux ». 

Pour information et afin d’être 
cohérent avec le plan communal de 
développement durable, « Imagine 
Thuin », le Collège communal a 
décidé de ne plus envoyer de 
convocation individuelle par la 
poste. Les dates des réunions 
seront communiquées chaque 
mois dans ce journal communal 
mais aussi dans des dépliants 
publicitaires toutes-boites. Le 
planning des réunions se trouve 
également sur notre site internet 
dans la rubrique « relais citoyens » 
des services communaux. Ces 
dates seront aussi communiquées 
sur notre page Facebook « Ville de 
Thuin » que nous vous invitons à 
suivre et à aimer si cela n’est pas 
encore le cas.    

Plus d’infos : 071/55.94.78 ou 76 
ou 47.

RÉUNIONS DE QUARTIER



LE POINT TRAVAUX  
THUILLIES  Dans le cadre des 
travaux de la pose du collecteur 

des eaux usées, l’arrêt, le 
stationnement et la circulation 
sont interdits sur le tronçon de la 
rue de la Cour, situé entre la rue 
de l’Yser et la rue des Combattants 
et Déportés. Les commerces 
restent accessibles et ouverts 
durant les travaux. Une déviation 
est installée via la rue de l’Yser 
et la rue des Combattants et 

Déportés. En fonction de la météo 

et de l’avancement du chantier, 

les travaux devraient se terminer 

fin mars. Les engins de chantier 

quitteront peu à peu la zone et la 

couche de tarmac définitive sera 

posée. Informations en direct sur 

notre page Facebook.

GOZÉE Les travaux de renouvel-

lement des canalisations d’eau 

se poursuivent dans la rue Emile 

Vandervelde. La SWDE continue 

de travailler sur le tronçon situé 

au croisement avec la rue Armand 

Bury et la rue Baudribut à Gozée. 

Les travaux sont exécutés avec 

occupation partielle de la voirie 

mais la circulation reste autorisée.  

STOP AUX INCIVILITÉS 
Ces derniers temps, nous cons-
tatons une augmentation importante 
du nombre d’incivilités en tous 
genres : dépôts clandestins, sacs 
jaunes sortis plusieurs jours en 
avance, sacs PMC avec main rouge 
laissés sur les trottoirs, … Outre 
l’impression de saleté engendrée 
par ces faits, ceux-ci entraînent une 
surcharge de travail considérable 
pour nos ouvriers communaux 
mais aussi et surtout un surcoût 
important pour notre Ville et donc 
pour votre portefeuille ! 

Nos différents services, dont nos 2 
agents constatateurs, continueront 

leur travail de terrain afin de 
sanctionner ces « pollueurs ».

Aussi, il nous semblait important 
de vous rappeler quelques points 
importants de notre règlement 
communal : lors de la collecte des 
déchets, le dépôt doit se faire devant 
l’immeuble occupé, à l’alignement 
des propriétés de manière à ne 
pas gêner la circulation et à être 
parfaitement visible de la rue. 

Le dépôt doit se faire avant  
6 heures du matin au plus 

tard le jour fixé pour la  
collecte et il ne peut être 
effectué la veille avant  

18 heures.  

Un dépôt anticipé ou tardif 
constitue une infraction à notre 
règlement communal. En cas de 
non ramassage, les sacs seront 
rentrés le jour même avant 20h.

Les habitants de la commune 
peuvent se débarrasser de leurs 
objets encombrants dans les 
recyparcs. S’il s’agit de biens 
réutilisables, le dépôt peut être 
effectué dans le conteneur spé-
cifique, installé à l’entrée du 
recyparc et depuis le 13 janvier, une 
collecte de service à domicile gratuit 
est mise en place (plus d’infos en 
page 1 de ce journal). Pour rappel, 
un encombrant consiste en un 
déchet volumineux ne rentrant pas 

dans un sac poubelle de 60 litres 
et n’étant pas visé par une collecte 
sélective.

En ce qui concerne la collecte 
des papiers/cartons et des PMC, 
nous vous invitons à relire la liste 
des objets autorisés dans le 
calendrier des collectes Ipalle ou en 
téléchargeant l’application mobile  
« Recycle ! ». 

Toute 
infraction est 
susceptible 
d’une amende 
administrative 
de maximum 
350€.

GRAND FEU 
Comme chaque année à la période 
du carnaval, Gozée est animé par 
son traditionnel Grand Feu. Les 
festivités se dérouleront les 27, 28 
et 29 février. Voici le programme :

Jeudi : 

La plantation de la perche aura lieu 
vers 18h30 à l’endroit prévu pour le 
bûcher (terrain rue de la Taillette). Les 
derniers mariés de l’année sont invités 
à aller planter la perche.  Une fois 

cette tradition terminée, les festivités 
se poursuivront à la salle des fêtes 
de Gozée Là-Haut pour le traditionnel 
souper aux gaufres offertes à tous. 
Les groupes participant au cortège 
du Grand Feu sont attendus pour 
enterrer leur costume de l’année 
précédente. La soirée sera animée 
par DJ Lio. 

Vendredi : 

Dès 9h30, ramassage du bois dans 
les rues de Gozée.  Les citoyens 
qui le veulent sont invités à déposer 

leur « petit bois » en fagots à rue (si 
possible la veille au soir). 

Samedi :  

A partir de 13h, les rues du centre du 
village seront fermées à la circulation. 

Départ du cortège de la rue 
Bury (Ferme Rary) à 13h30. 

Parcours : rue Bury, rue Farcy (1ère 
danse au carrefour rue Bury et rue 
Farcy), rue Vandervelde jusque 
«Catena» où les groupes danseront 
pour la 2e fois, voie de Messe, quartier 
des Eglantines, rue Bury, route de 

Thuin vers la Place de Gozée (3e arrêt 
danse). Dès 16h, possibilité de boire 
un verre à la buvette du Foyer Culturel 
Gozéen dans le réfectoire de l’école 
du Tilleul. Les groupes repartiront 
de la Place de Gozée vers 18h selon 
l’itinéraire suivant : route de Thuin, 
rue Bury, chemin de la Taillette pour 
aller vers le feu. 19h : mise à feu du 
bûcher. 21h : soirée dansante dans 
le réfectoire de l’école du Tilleul, 
place de Gozée. Entrée gratuite. 

Infos :  0491/08.76.44

AIDES MÉNAGÈRE 
Vous avez besoin d’un coup de 
main pour effectuer vos tâches 
ménagères ? 

L’entreprise Sambre services peut 
vous aider ! Ce service de proximité 
s’occupe du nettoyage de la 
maison et des vitres, de la lessive 
et du repassage, des travaux de 
couture, de la préparation de repas 
simples mais aussi de vos courses 
ménagères. 

A partir du 7 février, Sambre services 
ouvre ses nouveaux locaux à Thuin 
tous les jours de 8h à 12h et de 13h 
à 17h. Où ? Drève des Alliés, 10A. 

En plus de vous aider dans votre 
quotidien, Sambre Services est 
aussi une entreprise d’insertion 
socio-professionnelle des travailleurs 
grâce à des formations et à un 
accompagnement social. 

Infos : 0476/70.71.90 ou thuin@
sambreservices.be  
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ENQUÊTE  
PUBLIQUE 
Une enquête publique est ouverte 
jusqu’au 26 février pour un dossier 
concernant la création de voirie 
pour l’aménagement d’un terrain 
agricole en parking paysager 
desservant l’Abbaye d’Aulne et les 
lieux d’intérêt proches situés à la 
rue Emile Vandervelde. 

Le parking comprendra 175 
places voitures, 22 places motos,  
9 emplacements mobil-homes,  
3 emplacements pour autocars. 

Durant la période de l’enquête, 
le dossier peut être consulté au 
Service Aménagement du Territoire 
du mardi au jeudi de 9h à 12h et 
de 13h à 16h, le lundi et vendredi 
de 9h à 12h uniquement et les 
samedis de 10h à 12h au service 
population. Lorsque la consultation 
a lieu après 16h, la personne 
souhaitant consulter le dossier 
doit prendre rendez-vous au plus 
tard 24h à l’avance auprès de  
Mr Charlier au 071/ 55 94 35. 

La population est invitée à 
transmettre ses remarques et/ou 
réclamations par écrit au Collège 
communal. Les réclamations et 
observations orales sont recueillies 
par le Conseiller en Aménagement 
du Territoire et en Urbanisme avant 
le 26 février à 12h.

QUOI DE NEUF  
À THUIN ?
LE COMPTOIR  
DE FEEL FOOD

Restaurant en vrac

Place Albert Ier, 9  
6530 Thuin

Ouvert du lundi au vendredi  
de 12h à 20h

Infos : 0488/01.66.03

LA GRANGE  
DES LÉGENDES

Brasserie-restaurant

Rue de la Roquette, 36 
6532 Ragnies

Ouvert du mercredi au dimanche 
de 12h à 22h

Infos : 071/50.00.50

info@lagrangedeslégendes.be

LA BELLE SAISON

Restaurant chinois

Rue de Marchienne, 189 - 6534 Gozée

Ouvert : du lundi au jeudi  
de 12h à 14h30 et de 18h à 22h,  
le week-end (vendredi, samedi  
et dimanche) de 12h à 14h30  
et de 18h à 23h. Fermé le mardi 
sauf les jours fériés. 

Infos : 071/30.57.32  
ou www.labellesaison.be 

DÉMÉNAGEMENT

LA PHARMACIE UNIVERSAL 
PHARMA GOZÉE 

vous accueille désormais au 
numéro 159F de la rue de 
Marchienne à Gozée. 

Ouvert du lundi au vendredi de 
8h30 à 18h30 et le samedi de 9h 
à 12h30. 

Infos : 071/51.15.68

NOUVEAU REPRENEUR

Depuis le 17 janvier, la boucherie 
Letoret est devenue la BOUCHERIE-
CHARCUTERIE YERNAUX

Rue de la Station, 2 à 6536 
Thuillies

Ouvert : du mardi au vendredi de 
8h30 à 13h et de 13h30 à 18h et 
le samedi de 7h30 à 18h. Fermé le 
lundi et le dimanche. 

Infos : 071/53.51.80

CHANGEMENT DE CONCEPT

LE RESTAURANT THUDIN’EN VILLE 

ouvre désormais les vendredis  
et samedis (midi et soir) pour des 
week-ends à thème. Un artisan 
culinaire différent sera invité 
chaque semaine. Restaurant 
accessible les autres jours sur 
réservation de groupe de minimum 
10 pers., choix du menu à fixer.

Réservations au 0477/50.17.07

L’AGENDA
7/02 à 18h

Concours de belote du 49e RI  

de Gozée à la salle du Patro  

à Thuillies (rue de la Cour, 19). 

Infos : 0474/73.33.25

8/02 à 19h 

Souper du 49e RI de Gozée  

à la salle du Patro à Thuillies.

Infos et réservations : 

0474/73.33.25

8/02 à partir de 19h30

31e souper choucroute des Bieus 

amis de Gozée à l’école de Gozée 

Là-Haut (134 rue de Marchienne).

Infos et réservations : 

071/51.77.50  

ou 0475/49.32.82

9/02

Marche Adeps de la Royale 

Fanfare de Leers-et-Fosteau 

(départ du salon communal  

rue de France, 1).

Infos : 0474/33.78.23

9/02 de 13h à 21h

Soumonces en musique des 

gilles et paysans de Gozée.

Départ du café le Chamboulive 

route de Thuin

11/02 de 14h à 16h

Alzheimer café de Thuin à la PISQ 

(rue Taille Labé, 10 à Gozée). 

Infos : 0472/44.92.55

15/02 à 19h30 

Souper annuel des Vrais amis  

de Biercée dans la salle du Sacré 

Cœur de Thuin.

Infos et réservations : 

0496/10.01.90

16/02 

Run&bike « La Rotarienne » 

départ du centre « Les 

Dauphins » (rue Emile 

Vandervelde 232 A) à Gozée.

Infos et préinscriptions  

via www.promorunbike.be 

20/02 à 14h 

Balade de +/- 5km à Biesme-

sous-Thuin. Départ de l’église  

du village.

Infos : 071/51.53.07  

ou 0478/27.24.83).

23/02 de 8h à 10h30 

13e randonnée VTT de la RJS 

Thuin. Départ du club de football 

(rue Crombouly, 99 à Thuin). 

Infos : 0495/16.57.20

Du 27/02 au 29/02 

Grand Feu de Gozée. Programme 

détaillé dans le journal.

Infos : 0491/08.76.44

ESPACE BIEN-ÊTRE 

Le mois passé, le Gai Séjour a 
inauguré une pièce dédiée au bien-
être des résidents, intitulé espace  
« Snoezelen ». 

Le snoezelen est une 
approche venant de Hollande 
qui repose sur la stimulation 

multi sensorielle. 

Cette pratique assure détente, 
calme et satisfaction dans une 
atmosphère relaxante et rassurante. 

Équipée d’un matelas à eau 
chauffant, d’une colonne à bulles, 
d’une poupée empathie ou encore 
d’instruments de musique, elle est 
un véritable espace de liberté pour 
les résidents. 

Les séances snoezelen sont 
créées en fonction de l’intervenant 
(psychologue, ergothérapeute, etc)
et des résidents concernés. Elles 
peuvent être suivies en petits 
groupes ou en individuel.

Le projet a été rendu possible grâce 
au soutien du club Rotary Thuin 
Thudinie Ham-sur-Heure.

DONS AU CPAS 
Une armoire à dons est à votre 
disposition depuis 3 ans dans le 
hall de l’administration communale 
mais savez-vous qu’il y en a une 
également à l’entrée de notre CPAS 
(Drève des Alliés, 3) ? 

Pour rappel, l’armoire à dons a pour 
objectif de donner une seconde vie 
à des objets. Le principe est simple 

et basé sur l’échange puisque vous 
pouvez déposer des petits objets 
que vous n’utilisez plus et en prendre 
d’autres qui vous intéressent. Quels 
types d’objets ? Des livres, de la 
vaisselle, des jouets, des ustensiles 
de cuisine,… le tout en bon état.  

L’armoire à dons a pour objectif de 
sensibiliser à la gestion efficiente 
et durable des déchets tout en 
valorisant la filière du réemploi. 

DÉCHETS 
ORGANIQUES 
8 nouveaux points d’apport 

volontaire seront installés pro-

chainement : rue Gare du Nord 

et Toit de Pannes à Thuin, rue du 

Fossé au Bourleau à Gozée, rue 

des Soldats à Thuillies, rue du 

Calvaire à Ragnies, rue F. Blampain 

à Leers-et-Fosteau, rue Notre-Dame 

de Tongres à Biesme-sous-Thuin et 
rue du Village à Donstiennes pour 
offrir aux concitoyens la possibilité 
de jeter leurs déchets organiques 
en les déposant dans un conteneur 
enterré. Ces points d’apport 
volontaire, enfouis dans le sol et 
placés sur l’espace public, seront 
accessibles gratuitement 7J/7, 
entre 8h et 20h, grâce à un badge 
nominatif disponible au recyparc 
avec un document explicatif. Ils 

seront opérationnels début mars. 

Pour rappel, 7 sites sont déjà en 

service sur l’entité à la plus grande 

satisfaction des usagers. A Thuin : 

Domaine des Hauts Trieux, Résidence 

Kennedy et rue du Panorama, dans 

la rue Catoire à Biercée, au Square 

Shimeyer et à la rue Armand Bury 

à Gozée et à la rue de la Cour à 

Thuillies (face à l’école communale). 

Plus d’infos : 071/55.94.13

LIVRES À DOMICILE
Le service de portage «Livres-
et-Nous» de notre bibliothèque 
communale a fêté ses 10 ans au 
mois de décembre dernier. Depuis 
2009, notre bibliothèque dépose 
des livres au domicile des personnes 
âgées (se trouvant dans l’incapacité 
de se déplacer) ainsi qu’en maison 
de repos.

Ce service est d’ailleurs utilisé au 
sein du Gai Séjour où une salle de 
lecture a vu le jour. Des bénévoles 
proposent également de la lecture 
aux résidents dans leur chambre en 
les rencontrant 1 fois par semaine.

Sur l’entité de Thuin, 11%  
du lectorat de la bibliothèque 

a plus de 66 ans et 17%  
de ce lectorat bénéficie  

du service Livres-et-Nous. 
Vous aussi, vous êtes intéressé(e) 
par ce service ou un membre 
de votre famille souhaiterait en 
bénéficier ? 

Contactez la bibliothèque au 
071/59.50.29.



Coup de cœur pour la Table 
Ronde de THUIN qui a invité 

différentes Tables Rondes  
de Belgique à une soirée  

« dons de sang » à l’Abbaye 
d’Aulne le 23 janvier dernier.  

39 dons ont ainsi pu être  
récoltés au profit  
de la Croix Rouge.

STAGES  
DE CARNAVAL  
Pendant les vacances, la Maison 
des enfants (de 2,5 à 5 ans), 
Maison de l’Imprimerie (dès 6 ans), 
Arc en ciel poney club (dès 3,5 ans), 
Boumsports (3 à 14 ans), le tennis 
de table, Planète stage (de 3 à 14 
ans) et le Padel Club de Gozée (de 7 
à 16 ans) proposent une multitude 
d’activités pour occuper vos enfants. 
Le hall polyvalent propose également 
une série d’activités sportives telles 
que psychomotricité, roller, tir à 
l’arc, escalade ou encore natation. 

Découvrez le programme complet 
sur notre site internet www.thuin.be/
loisirs/jeunesse/stage pour inscrire 
vos enfants sans tarder ! 

UNE MINUTE  
ET S’EN VA 

Depuis le mois de septembre, deux 
zones de dépose-minute sont mises 
en place à la Drève des Alliés afin 
de fluidifier le trafic dans le centre 
de Thuin et plus particulièrement 
aux abords des écoles secondaires. 
Chaque zone dispose de 4 empla-
cements de stationnement qui 
permettent aux parents de déposer 
leurs enfants à proximité de l’école 
sans créer d’embouteillages. 

La zone de dépose-minute 
fonctionne du lundi au 

vendredi en période scolaire, 
de 8h à 17h. 

Le mois prochain, des travaux 
débuteront aux abords de l’athénée 
Royal de Thuin afin de sécuriser 
les arrêts de bus. Tous les détails 
seront donnés dans notre prochain 
journal communal et en temps 
réel sur notre page Facebook Ville 
de Thuin et sur le site internet  
www.thuin.be.

BONS 
PLANS  
PLANÈTE  

BILAN DÉFI FAMILLES

6 mois après le lancement du défi 
famille Zéro Déchet, l’heure est 
au bilan. Plus de 15 familles ont 
participé à un programme de 12 
ateliers pratiques pour adopter 
dans leur quotidien de nouveaux 
comportements qui permettent de 
limiter la production de déchets 
d’un ménage. Alors que la moyenne 
de déchets ménagers collectés en 
porte à porte à Thuin (sac jaune) 
est de 150kg/an/hab, 

9 familles ont réussi  
à descendre en dessous  

de la barre des 80kg/an/hab 
en seulement 6 mois ! 

Le défi est désormais terminé 
pour ces familles mais la plupart 
ont la volonté de poursuivre leurs 
efforts. Nous remercions ces 
ambassadeurs du Zéro Déchet et 
encourageons les autres à franchir 
le pas. 

APPEL À PROJETS  

En janvier, nous vous parlions de 
l’appel à projets proposé dans le 
cadre du plan « Imagine Thuin ». 

Un budget de 1.500€  
est prévu pour réaliser  

des projets en lien  
avec notre plan communal  
de développement durable. 

Celui-ci doit se développer sur 
l’entité de Thuin, être initié par 
minimum 4 personnes dont 
au moins une est âgée de 18 
ans. Attention ! Les dossiers de 
candidature sont à remettre pour 
le 2 mars au plus tard. Infos : 
071/55.94.13 ou 071/55.94.56 ou 
sur www.thuin.be 

SUR FACEBOOK   

Désormais, notre intercommunale 
de gestion de déchets, Ipalle, 
possède sa page Facebook. Elle 
s’intitule « Ipalle – vers un territoire 
Zéro Déchet »

N’hésitez pas à vous abonner. Enfin, 
pour rappel, désormais la collecte 
des déchets a lieu le jeudi dans 
toute l’entité.  Pensez-y !

GRAINES À DONNER   

Vous êtes jardinier en herbe et vous 
récoltez vos graines ? Vous en avez 
trop et vous ne voulez pas les jeter ? 
Venez les déposer à la bibliothèque 
communale jusqu’au mardi 10 mars 
inclus. 

Objectif de cette collecte ? Créer 
une grainothèque où vous pourrez 
emporter gratuitement un sachet 
de graines de tomates ananas en 
échange de graines de fleurs par 
exemple. Nous comptons sur tous 
les jardiniers pour participer à ce 
projet participatif et en faire profiter 
le plus grand nombre.

Des sachets vides sont à votre 
disposition à la bibliothèque ou à 
l’hôtel de ville (auprès de la référente 
Zéro Déchet) ou téléchargeables 
(forme à découper) sur notre site 
internet www.thuin.be

Le 20 mars prochain, la bibliothèque 

communale inaugurera son armoire 
à graines et proposera pour 
l’occasion une conférence à 18h30 
dans ses locaux sur le thème des 
semences.

Infos : 071/55.94.13 ou c.leroy@
thuin.be

INSCRIPTIONS NETTOYAGE   

Les 26, 27, 28 et 29 mars aura lieu 
la 6e édition du Grand Nettoyage 
de Printemps. Vous souhaitez y 
participer ? Les inscriptions sont 
déjà ouvertes ! 

Vous pouvez vous inscrire  
en ligne via https: 
//www.walloniepluspropre.be 
jusqu’au 15 mars à minuit.

COURS 
D’AQUAGYM  
Débuter un nouveau sport fait partie 
de vos bonnes résolutions pour 
2020 ? Et si vous vous inscriviez 
aux cours d’aquagym de Thudi Fun 

Sports asbl ? Les entraînements 

ont lieu lundi, mardi, mercredi et 

jeudi de 19h15 à 20h15 dans la 

piscine de la Follie (rue de Thuin 

56 à Gozée). Prix : 10€/séance et 

uniquement sur abonnement. Infos 

et inscriptions : 0491/22.66.58.

VIVA FOR LIFE  
Dans le cadre de Noël en Sambre, 
la Ville a une nouvelle fois organisé 
un jogging nocturne au profit de Viva 
For Life. Notre événement a permis 
de récolter 1000€ pour la bonne 
cause. Merci pour votre participation 
et votre générosité !

On vous retrouve l’année prochaine 
pour faire encore mieux ?

RÉDUCTION 
FACTURE 
Chaque année, un impôt vous est 
demandé pour le traitement des 
déchets ménagers. Savez-vous que 
cette taxe peut être diminuée de 
deux tiers du montant demandé 
si vous bénéficiez du statut BIM-
OMNIO ? Pour pouvoir profiter de 
cette réduction, vous devez fournir 
une attestation de votre organisme 
assureur comme preuve de votre 
statut BIM ou OMNIO. Cette 
attestation sera accompagnée 
d’une demande écrite adressée au 
Collège communal (Grand’Rue, 36 à 
6530 Thuin). Vous avez jusqu’au 1er 

juin pour entreprendre la démarche.

VÉHICULE  
SPONSORISÉ

A partir de ce mois, les agents com-
munaux se déplaceront dans un 
tout nouveau véhicule de 5 places. 
Sa particularité ? Celui-ci a été en-
tièrement sponsorisé par 24 entre-
prises de la région. La recherche 
des sponsors a été réalisée par la 
société Idea GMBH. Nous remer-
cions l’entreprise ainsi que les 24 
sociétés pour leur collaboration !



Ville de THUIN
www.thuin.be

L’AGENDA

DÉCO ZÉRO DÉCHET 

L’école de Ragnies, engagée 

dans le projet Zéro Déchet via 

l’accompagnement de l’asbl Good 

Planet Belgium, avait participé à la 

décoration du Tram du Père Noël 

dans le cadre de Noël en Sambre. 
Le Père Noël a valorisé cette école 
éco-exemplaire en offrant aux 
élèves un cougnou et un cacao 
chaud. Les enfants ont ensuite 
dansé pour le climat. Nous tenons 
à remercier chaleureusement les 
élèves, l’enseignante, la directrice 
et les parents qui ont participé, le 
Père Noël qui a raconté une belle 
histoire, Mère Noël (Mme Jeanmart) 
et Inès, son lutin, pour l’animation 
du Flashmob ainsi que le Musée du 
Tram pour l’accueil et la Ferme du 
Pavé qui a offert le lait pour le cacao. 
Un grand merci aussi aux écoles 
du Sacré-cœur et de l’Athénée 
royal (section fondamentale) d’avoir 

décoré la place de la Ville Haute pour 
ces festivités de fin d’année.  

ZÉRO WATT

Les écoles de Gozée centre et 
Gozée Là-Haut participent au 
projet Zéro Watt afin de réaliser 
10% d’économie d’énergie dans 

les établissements scolaires mais 
aussi pour sensibiliser les élèves au 
gaspillage énergétique.

En novembre, les élèves des 
classes pilotes ont bénéficié d’une 
première animation avec plusieurs 
expériences scientifiques. Ils ont 
inspecté les locaux en partant à la 
chasse au gaspillage. Ensuite, ils 
ont appris à réaliser un premier audit 
énergétique de certains locaux de 
l’école avec la direction dans le but 

de repérer les endroits et appareils 
consommateurs.

Grâce à cet audit, une série 
d’actions (éteindre les lumières 
pendant la récréation, débrancher 
les frigos pendant les vacances) 
seront proposées et suivies au sein 
des classes pilotes et puis amenées 
dans l’ensemble de l’école afin de 
réaliser des économies d’énergie.

Ainsi, les élèves sont plongés 
dans une dynamique concrète et 
collective qui vise à répondre aux 
enjeux actuels de l’énergie. A la fin 

de l’année, un bilan permettra de 
récompenser les écoles les plus 
méritantes parmi les 36 écoles 
participantes en Wallonie. Nous 
espérons que Gozée en fera partie !  

FRESQUE MURALE

Pour cacher les tags des murs de 
l’école de Gozée Là-Haut, les élèves 
de 5e et 6e primaires de l’école ont 
réalisé une fresque murale colorée. 
Ils ont été aidés par un animateur de 
la Maison des Jeunes de Thuin. Voici 
le résultat... Bravo à eux ! 

EN DIRECT  
DES ÉCOLES

29/02 à 19h 

Souper de la Société Royale  

des Zouaves Pontificaux de Thuin  

à l’école libre de Lobbes.

Infos et réservations : 

0495/57.16.04

Afin d’améliorer et d’enrichir votre 

journal, vous pouvez envoyer 

vos manifestations, réactions et 

suggestions par courrier à Mme 

Marie-Eve Van Laethem - Place 

Albert 1er n°2 à 6530 Thuin, par 

fax au 071/59.54.53 ou par mail : 

thuin@thuintourisme.be

Pour toute information 

complémentaire :

L’Office du Tourisme

se tient à votre disposition au 

071/59.54.54.

LE MOT DU CONSEILLER  
COMMUNAL

Balade et Vous.

Il y a un peu plus d’une année, il m’a été conseillé de prendre 
pour habitude de marcher minimum deux fois par semaine 
de trente à soixante minutes ; pour maintenir une activité 
physique mais surtout pour faire redescendre la pression et 

prendre soin de moi. Depuis octobre 
dernier, j’ai inscrit cette habitude 
dans mon quotidien. Cela consiste 
en un parcours de maximum sept 
kilomètres au moins deux fois par 
semaine autour de chez moi ou à 
dix minutes maximum de voiture 
entre mon logement et le point 
de départ de ma randonnée. Se 
déconnecter « numériquement » 
parlant est un plus. Notre entité 
possède un nombre important de 
sentiers à travers champs, de type 
ruelles ou dans les bois. C’est un 
avantage que nous devons estimer. 
Pour preuve, après trente sorties, 
je suis seulement passé cinq fois 
par le même endroit. Apprécier des 
paysages étonnants, des endroits 
ressourçants, de la flore, de la 

faune, quelle chance ! De quoi se 
vider la tête et se reconnecter à 
soi-même. C’est un peu comme un 
grand jardin qui ne demande qu’à 
nous attirer vers lui et ainsi quitter 
ce rythme effréné d’une société 
qui nous fait croire que le bonheur 
se trouve, par exemple, dans les 
allées d’un centre commercial. J’ai 
pu constater aussi que la meilleure 
façon d’entretenir un sentier c’est de 
le fréquenter régulièrement et par 
nombre d’utilisateurs. De plus, cela 
justifie son maintien et éloigne, ceux 
qui, sans scrupule, s’approprient le 
bien commun. Enfin, ces voies sont 
en lien les unes avec les autres, 
offrant une véritable mobilité 
alternative qui ne demande qu’à 
être pratiquée, ou repratiquée… Je 

n’ai pas la prétention de dire que la 
marche à pied vaut mieux qu’une 
autre activité, mais je vous invite 
vraiment à vivre cette expérience, 
vous gagnerez en sérénité. Trente 
minutes, c’est suffisant pour vous 
offrir un beau cadeau. De mon côté 
je m’engage à réfléchir à des pistes 
pour que ce réseau de bien-être soit 
encore un peu plus au cœur de nos 
vies.

Fabian Pacifici

Conseiller  
communal PS 

Président de l’Office 
du Tourisme

fabian.pacifici@
gmail.com

NOUVELLE  
CONSEILLÈRE 
Le dernier Conseil communal de 
l’année 2019 a été marqué par 
la prestation de serment d’une 
nouvelle conseillère communale 
MR, Valérie Dehavay suite à la 
démission de Nathalie Roulet, que 
nous remercions pour son travail. 

Valérie habite à Biesme-sous-Thuin 
et est particulièrement attentive à 
la problématique de réduction des 
déchets puisqu’elle faisait partie 
des 15 familles qui ont participé à 
notre Défi Zéro Déchet. Bienvenue à 
elle au Conseil communal ! 



 

LES MEMBRES 
DU COLLÈGE 
COMMUNAL

Paul 
Furlan : 

Permanences  

sur rendez-vous  

au 071/55.94.13

Marie-Eve 
Van Laethem : 

071/55.91.04

Karine 
Cosyns : 

0479/43.98.71

Vincent 
Crampont : 

0477/40.55.98

Patrice 
Vraie : 

0474/64.48.24

Pierre 
Navez : 

0472/71.64.71

Yves 
Caffonette : 

0475/20.69.25

POLICE DE PROXIMITÉ DE THUIN 

(Clos de l’Harmonie 1 - 6530 

Thuin) : 071/55.91.50

Attention : pour toute demande 

d’intervention urgente et si 

constat nécessaire, former le 101

SERVICES DE GARDE

Médecins : 071/33.33.33

Pharmacie : 071/33.33.33

www.pharmacie.be

LA LIGNE DES AÎNÉS

071/55.91.34

UN ÉCHEVIN EN DIRECT

THUIN VILLE SPORTIVE

Je profite de cette 1ère parution 2020 pour vous souhaiter, ainsi 
qu’à vos proches, une bonne et heureuse année, remplie de 
joie, bonheur, santé, prospérité et sport.

Cela fait maintenant 25 ans que la Ville a mis en place un 
service des sports. La première mission remonte en 1996 avec 

la gestion du tout nouveau centre sportif, le hall polyvalent. Aujourd’hui,  
23 clubs s’entraînent sur place ce qui représente une fréquentation de plus 
de 800 personnes chaque semaine ! 

Au fil des années, l’aboutissement des dossiers a permis la construction et 
l’aménagement d’infrastructures dans diverses disciplines :

•  tennis : 4 terrains extérieurs et 4 intérieurs, 

•  football : 3 terrains, 8 vestiaires et une cafétéria,

•  omnisports : l’ancienne salle Roger Souris, 

•  balle pelote : construction d’un one-wall (mur d’entraînement),

•  pétanque : 10 terrains extérieurs,

•  tir à l’arc : rénovation énergétique du local des archers du Berceau,

•  hébertisme : remise en état du parcours Hébert dans le bois du Grand 
Bon Dieu.

En 25 ans, pas moins de 7.615.000€ ont été investis dans le sport, ce 
qui fait plus de 300.000€ chaque année. A cela il faut ajouter des aides 
ponctuelles aux différents clubs : conseils, petits subsides, suivis de 
projets,… 

Dans le développement du sport à Thuin il ne faut pas oublier le domaine 
privé qui, lui aussi, a investi dans des infrastructures. 

Le service des sports avec l’ensemble des services communaux et certains 
clubs ont également organisé des évènements internationaux, nationaux et 
régionaux : coupe d’Europe, du Bénélux, de Belgique de VTT, championnat 
de Belgique d’orientation, arrivée du tour de Wallonie…

Plus de 40 disciplines différentes sont dispensées à Thuin chaque semaine, 
dernièrement, encore une nouvelle demande, de la boxe. 

Mais, à Thuin, le sport a encore de beaux jours devant lui… Le prochain 
dossier sera la rénovation énergétique du hall polyvalent. Grâce au 
raccordement à la station de biométhanisation (située derrière le centre 
sportif), les coûts de chauffage seront réduits de 20%. Par la suite, une 
isolation totale du bâtiment est prévue.

Le SPORT, souvent cité comme le parent pauvre des investissements 
communaux, est une priorité pour la ville de THUIN.

Pour terminer, je vous invite à contacter nos clubs, il est encore temps de 
prendre des bonnes résolutions en commençant un nouveau sport…

Salutations sportives,

Patrice Vraie

Echevin des sports

Ville de THUIN
www.thuin.be
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L’INFO  
THUDINIENNE 

Vous connaissez déjà sans doute 
Baptiste Demars… Le plus jeune 
carillonneur de Belgique ! En plus 
de ses talents de musicien, ce 
jeune Thudinien est aussi doué 
pour la présentation audiovisuelle. 
Passionné par le domaine de la 
télévision dans lequel il espère un 
jour travailler, Baptiste a lancé sa 
chaine de télévision amateur TVRT 
(Télé Radio Thuin) au mois de mars 
dernier. Depuis le lancement de 
la chaîne, l’équipe a déjà diffusé 
3 émissions. Au début de ce 
mois, vous pourrez découvrir deux 
nouvelles formules : 20h l’actu 
et 20h le mag dans lesquelles 
vous retrouverez l’actualité qui a 
marqué l’entité ces derniers mois. 
Dans le mag, une personnalité bien 
connue sera mise en avant mais on 
vous laisse la surprise. 

La production de TVRT est 
disponible sur une chaîne Youtube 
et sur une page Facebook. L’équipe 
est à la recherche de visibilité et de 
sponsors, n’hésitez pas à relayer 
l’information ou à prendre contact 
via tvrt.production@gmail.com. 

DATE DU CONSEIL 
COMMUNAL  
Ce mois-ci, le Conseil communal se 
réunira le mardi 18 février à 19h30.   

Le Conseil communal a toujours lieu 
le mardi dans la salle du Conseil 
(Salle des mariages - bâtiment C au 
rez-de-chaussée - Grand’Rue, 36 - 

FERMETURE  
Attention ! Le mardi 25 février, les 
bureaux de l’Administration commu-
nale seront fermés toute la journée 
en raison du Mardi Gras. 
Plus de renseignements sur  
www.thuin.be ou suivez-nous sur 
Facebook et Instagram !

DATES DE CHASSE  
Ce mois-ci, la circulation sera 
interdite sur les chemins et sentiers 
ouverts au public qui traversent les 
bois suivants : 

7 février :  bois du Luiseul  
et de la Foulerie

15 et 22 février : bois Ste Face 

29 février :  bois des Waibes 
et bois Rapin

ON RECRUTE !  

L’Administration communale de 
Thuin recrute un maçon à temps 
plein pour une durée déterminée 
de 6 mois avec possibilité de 
reconduction dans le cadre du 
dispositif APE. Les candidatures 
sont à envoyer par courrier au plus 
tard pour le 13 février. Les missions 
demandées seront les suivantes : 
maçonnerie de voirie (pose de 
bordures, filets d’eau, tuyaux 
d’égouts, avaloirs,...), réfection de 
trottoirs, pavage, maçonnerie dans 
la construction, transformation et 
rénovation. La maîtrise d’autres 
travaux du bâtiment est un 
atout. Les candidatures doivent 
être adressées à Monsieur le 
Bourgmestre (Grand’Rue, 36 à 
6530 Thuin) et être accompagnées 
d’un curriculum vitae, d’un extrait du 
casier judiciaire (pour une activité 
ne relevant pas de l’éducation) daté 
de moins de 3 mois, d’une copie 
du diplôme et du passeport APE 
récent.

L’offre d’emploi complète est à 
découvrir sur le site www.thuin.be. 
Infos complémentaires au 
071/55.94.32.

ILS NOUS ONT QUITTÉS
Le mois de décembre a été marqué par le départ de notre 

ancien Échevin, Philippe Blanchart.  

1er Échevin, Président du CPAS et bourgmestre faisant fonction 

à Thuin, Philippe a consacré plus de 25 ans de sa vie à la 

politique thudinienne, après ses débuts comme conseiller 

communal en 1994. Philippe n’est plus là pour lire ces 

quelques lignes mais nous tenons à lui rendre un dernier 

hommage pour le travail qu’il a accompli pour la Ville de Thuin durant ces 

nombreuses années.  

Nous présentons à nouveau nos plus sincères condoléances à sa famille.
•  VERHAEGHE Marie-Thérèse de Thuin, née le 27/12/1928 et décédée le 10/11/2019
•  DETHIER Sidonie de Thuin, née le 15/05/1938 et décédée le 16/11/2019
•  HIGUET Suzanne de Thuillies, née le 24/01/1931 et décédée le 19/11/2019
•  HAUMONT Léontine de Thuin, née le 15/09/1928 et décédée le 3/12/2019
•  CARLIER Philippe de Gozée, né le 7/05/1956 et décédé le 12/12/2019
•  BARBENSONT Alice de Ragnies, née le 29/06/1923 et décédée le 15/12/2019
•  BERT Andrée de Thuin, née le 4/04/1932 et décédée le 20/12/2019
•  MARY Jean-Claude de Leers-et-Fosteau, né le 31/07/1943 et décédé le 25/12/2019
•  BLANCHART Philippe de Thuin, né le 13/02/1963 et décédé le 26/12/2019
•  DEBAENE Michel de Biercée, né le 18/05/1956 et décédé le 27/12/2019
•  MULQUIN Yvette de Thuin, née le 13/02/1932 et décédée le 31/12/2019

6530 Thuin). L’heure de la séance 

est fixée à 19h30, sauf exception. 

La séance est publique. 

Pour découvrir l’ordre du jour et 

le procès-verbal des séances 

précédentes, rendez-vous sur notre 

site internet www.thuin.be dans la 

rubrique « Vie politique ». 


